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Machine  pour  l'application  d'un  produit  de  traitement  sur  des  profilés  en  bois,  métal,  matière  plastique  ou  autres. 
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(§5  Dans  cette  machine,  le  profilé  transporté  par  un  tapis 
sans  fin  traverse  un  caisson  (1)  à  la  partie  inférieure  duquel 
est  admis  le  liquide  de  traitement  et  dans  lequel  règne  une 
dépression  qui  amène  ce  liquide  à  traverser  une  grille  (16) 
contenue  dans  le  caisson  et  à  se  transformer  en  un  brouillard 
dans  lequel  le  profilé  se  déplace. 

Le  caisson  (1)  comporte  au-dessus  de  la  grille  (16)  un 
guide  (17)  qui  s'étend  entre  les  orifices  (12)  d'entrée  et  de 
sortie  du  profilé  dans  et  hors  du  caisson  (1),  est  traversé 
longitudinalement  à  la  fois  par  le  profilé  et  par  un  courant 
d'air  provenant  de  l'extérieur  par  les  orifices  (12)  et  créé  par 
la  dépression  régnant  dans  le  caisson,  et  comporte  succes- 
sivement  une  zone  amont  (20a)  annulairement  fermée  au- 
tour  du  profilé  et  dans  laquelle  ne  règne  pas  le  brouillard  de 
produit  de  traitement,  et  une  zone  aval  (20b)  qui  n'occulte 
que  les  zones  du  profilé  ne  devant  pas  être  soumises  à  ce 
brouillard. 
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ACTORUM  AG 

  Dans  cette  machine,  le  profilé  transporté  par  un  tapis 
sans  fin  traverse  un  caisson  (1)  à  la  partie  inférieure  duquel 
est  admis  le  liquide  de  traitement  et  dans  lequel  règne  une 
dépression  qui  amène  ce  liquide  à  traverser  une  grille  (16) 
contenue  dans  le  caisson  et  à se transformer en  un  brouillard 
dans  lequel  le  profilé  se  déplace. 

Le  caisson  (1)  comporte  au-dessus  de  la  grille  (16)  un 
guide  (17)  qui  s'étend  entre  les  orifices  (12)  d'entrée  et  de 
sortie  du  profilé  dans  et  hors  du  caisson  (1),  est  traversé 
longitudinalement  à  la  fois  par  le  profilé  et  par  un  courant 
d'air  provenant  de  l'extérieur  par  les  orifices  (12)  et  créé  par 
la  dépression  régnant  dans  le  caisson,  et  comporte  succes- 
sivement  une  zone  amont  (20a)  annulairement  fermée  au- 
tour  du  profilé  et  dans  laquelle  ne  règne  pas  le  brouillard  de 
produit  de  traitement,  et  une  zone  aval  (20b)  qui  n'occulte 
que  les  zones  du  profilé  ne  devant  pas  être  soumises  à  ce 
brouillard. 



L'invention  a  pour  objet  une  machine  destinée  au  t r a i t e m e n t ,  

et  plus  par t i cu l iè rement   à  la  décoration  de  tout  profilé  en  bois,  m é t a l ,  

matière   plast ique. . .  ;   et  c'est  ainsi  qu'elle  vise,  par  exemple,  la  d é c o r a -  

tion  des  moulures  utilisées  pour  la  fabr icat ion  de  cadres  de  t a b l e a u x  

ou  similaires  ou  pour  la  décoration  de  meubles  de  toute  sorte,  le  t e r m e  
"décoration"  devant  être  pris  dans  son  sens  le  plus  général  pour  eng lober  

no tamment   la  peinture  et  le  vernissage  de  ces  moulures .  

Pour  clarifier  la  description  ci-après,  il  sera  e s s e n t i e l l e m e n t  

question  de  la  décoration  des  moulures  en  bois,  sans  toutefois  qu'il  en 
résulte  une  l imitat ion  de  la  portée  de  l ' invention  à  cet te   seule  app l ica t ion .  

Considérant   donc,  à  titre  d 'exemple,   la  décorat ion  des  moulures  

en  bois,  il  est  connu  de  réaliser  cet te   décorat ion  en  continu,  au  moyen  
d'une  machine  dans  laquelle  la  moulure,  animée  d'un  mouvement  de 

déplacement   continu  par  un  tapis  sans  fin,  t raverse   une  chambre  dans 

laquelle  le  produit  à   appliquer  (par  exemple  peinture  ou  vernis)  r ègne  

à  l ' é ta t   de  brouillard.  Pour  obtenir  cet te   a tmosphère   de  brouillard,  le 

produit  à  appliquer  est  introduit  sous  pression  et  à  l 'é tat   liquide  dans 

la  chambre  précitée,   après  avoir  t raversé  une  grille  placée  dans  sa  p a r t i e  

inférieure,   et  la  chambre  t raversée   par  la  moulure  est  en  dépress ion  

car  elle  est  reliée  à  une  pompe  à  vide. 

Sur  deux  de  ses  parois  opposées,  la  chambre  d 'applicat ion  du 

produit  présente  deux  ouvertures  qui  se  font  vis-à-vis  et  p e r m e t t e n t  
le  libre  passage  de  la  moulure.  En  se  déplaçant   en  continu  dans  c e t t e  

chambre  dans  laquelle  le  produit  à  appliquer  règne  à  l 'é ta t   de  broui l lard ,  

la  moulure  reçoit  le  produit  à  appliquer,  lequel  produit  se  dépose  sur 

la  moulure ;   et  il  est  important   d 'observer  que  ce  dépôt  se  fait  sur  

toutes  les  faces  et  donc  sur  toute  la  surface  de  la  moulure,  ce  don t  

il  résulte  une  consommation  re la t ivement   impor tante   de  produit,  a lors  

qu'en  réalité,  cer taines  faces  de  la  moulure  ne  mér i tent   pas  d 'être  t r a i -  

tées.  Il  en  est  ainsi  pour  les  faces  de  la  moulure  qui  seront  invis ibles  

lors  de  l 'u t i l isat ion  de  cet te   moulure.  Il  s'agit  no tamment   de  la  f a c e  

arrière  de  la  moulure  et  éven tue l lement   des  rainures  qui  peuvent  ê t r e  

aménagées   dans  la  moulure  pour  servir  à  sa  fixation  ou  pour  r e c e v o i r  

des  é léments   complémenta i res ,   ce  qui  est  le  cas  par  exemple  lo rsque  



la  moulure  est  destinée  à  la  fabr ica t ion  de  cadres  de  t ab l eaux .  

L ' invention  a  pour  objet  une  machine  qui  est  du  type  géné ra l  

ci-dessus  rappelé,  mais  qui,  grâce  à  un  agencement   part iculier ,   p e r m e t  

une  économie  de  produit  de  t r a i t emen t ,   car  grâce  à  cet  a g e n c e m e n t ,  
le  produit  n'est  appliqué  que  sur  les  faces  u l t é r i eurement   visibles  de 

la  moulure .  

Dans  ce  but,  le  caisson  dél imitant   la  chambre  de  t r a i t e m e n t  

compor te   un  guide  qui  s 'é tend  entre  les  orifices  d 'entrée  et  de  s o r t i e  

de  la  moulure  dans  et  hors  du  caisson,  est  t raversé   l o n g i t u d i n a l e m e n t  
à  la  fois  par  la  moulure  et  par  un  courant  d'air  provenant  de  l ' e x t é r i e u r  

par  les  orifices  et  créé  par  la  dépression  régnant  dans  le  caisson,  e t  

compor te   success ivement   une  zone  amont  annula i rement   fermée  a u t o u r  

de  la  moulure  et  dans  laquelle  ne  règne  pas  le  brouillard  de  produi t  

de  t r a i t emen t ,   et  une  zone  aval  qui  n 'occul te   que  les  zones  de  la  mou lu re  

ne  devant  pas  être  soumises  à  ce  broui l la rd .  

De  toute  façon,  l ' invention  sera  bien  comprise  à  l 'aide  de  la 

descript ion  qui  suit,  en  ré férence   au  dessin  schémat ique  annexé  r e p r é -  

sentant ,   à  t i tre  d 'exemple  non  l imitat if ,   une  forme  d 'exécut ion  de  c e t t e  

m a c h i n e .  

Figure  1  en  est  une  vue  g é n é r a l e  ;  

Figures  2  et  3  sont,  à  plus  grande  échelle,  des  vues  r e s p e c t i -  

vement   en  coupe  t ransversa le   et  en  coupe  longitudinale  du  caisson  ou 
chambre   d 'appl icat ion  du  produit  de  t r a i t e m e n t  ;  

F i g u r e  4   est  une  vue  en  perspect ive   du  guide  de  la  m o u l u r e  ;  

F igures  5   et  6  en  sont,  à  plus  grande  échelle,  des  coupes  t r a n s -  

versales  suivant  V-V  et  VI-VI  de  figure  4  ;  
A  la  figure  1,  (1)  désigne  le  caisson  d 'appl icat ion  du  p rodu i t ,  

et  (2)  désigne  un  réservoir  situé  en-dessous  de  ce  caisson.  Dans  ce  r é s e r -  

voir  est  contenu  le  liquide  de  t r a i t e m e n t  ( 3 )  ;   et  une  pompe  (4)  e s t  

prévue  pour  envoyer  ce  liquide  par  une  canal isat ion  (5)  dans  la  p a r t i e  
infér ieure   du  caisson.  Une  pompe  à  vide  (6),  entraînée  par  un  m o t e u r  

(7),  est  prévue  pour  créer  une  dépression  dans  le  réservoir  (2)  au -des sus  

du  liquide  de  t r a i t emen t   (3).  Au-dessus  de  ce t te   pompe  (6),  le  bâti  de 

la  machine  porte  un  tapis  sans  fin  (8)  qui  est  animé  d'un  m o u v e m e n t  
de  dép lacement   continu  et  est  destiné  à  acheminer   et  à  faire  pa s se r  
la  moulure  (9)  au  t ravers   du  caisson  de  t r a i t emen t   (1)  dont  deux  f a c e s  

la téra les   opposées  sont  équipées  de  deux  portes  (10)  qui  sont  s i t uées  



en  vis-à-vis  et  présentent   des  orifices  (12)  profilés  pour  pe rmet t r e   le 

libre  passage  de  la  moulure  r espec t ivement   à  son  entrée  dans  le  ca i s son  

(1)  et  à  sa  sortie  hors  de  ce  caisson.  

La  dépression  produite  par  la  pompe  à  vide  règne  non  s e u l e m e n t  

dans  le  réservoir  (2),  mais  aussi  dans  le  caisson  ou  chambre  (1)  d ' app l i -  

cation  du  produit,  car  une  liaison  est  faite  entre  ce  réservoir  et  c e  

caisson  au  moyen  de  deux  cheminées  latérales  (13)  qui  débouchent  dans 

la  partie  supérieure  du  caisson.  

Quant  au  produit  liquide  de  t r a i t ement ,   il  est  admis  à  la  p a r t i e  
inférieure  du  caisson  (1),  comme  cela  a  été  indiqué  plus  haut.  C e t t e  

admission  est  réalisée  au  travers  de  la  canalisat ion  (5)  qui  débouche  

dans  un  tube  rigide  (14)  placé  longi tudinalement   et  comportant   des  or i -  

fices  (15)  par  lesquels  le  produit  de  t r a i t emen t   est  amené  à  se  d é p l a c e r  

vers  le  haut,  en  raison  de  la  dépression  régnant  dans  le  caisson  (1) ;  

et  pour  que  le  liquide  ainsi  amené  dans  le  caisson  se  t ransforme  en 

un  brouillard,  une  grille  (16)  est  placée  hor izonta lement   dans  la  p a r t i e  
inférieure  du  caisson,  au-dessus  du  tube  d ' a l imenta t ion   (14),  mais  en -  
dessous  de  la  zone  devant  être  t raversée  par  la  moulure  (9). 

Dans  cet te   zone,  le  caisson  (1)  est  muni  d'un  guide,  dés igné  

de  façon  générale  par  (17).  Ce  guide  est  consti tué  d'une  part,  par  une 

plaque  de  base  (18)  qui  permet  sa  fixation  sur  des  supports  (19)  prévus  

dans  le  caisson  (1),  et  d 'autre  part,  par  un  profilé  (21)  présentant   deux 

zones  (20a,  20b)  dont  l ' agencement   est  différent .   Dans  la  première  zone  

(20a),  qui  est  celle  amont,  ce  profilé  comporte   deux  ailes  latérales  (21a) 

reliées  par  une  aile  supérieure  profilée  (21b) ;  et  dans  sa  zone  aval  

(20b),  le  profilé  (21)  ne  comporte  que  les  deux  ailes  latérales  (21c). 

Le  guide  (17)  comporte   en  outre,  in té r ieurement ,   un  é l é m e n t  

(22)  dont  le  profil  est  fonction  de  celui  de  la  face  inférieure  ou  a r r i è r e  

de  la  moulure  (9).  Il  s'agit  en  fait,  pour  cette.  moulure,  de  sa  face  ou 

de  ses  zones  de  faces  qui  n 'auront  pas  à  être  recouver tes   du  p rodui t  

de  t r a i t e m e n t .  

Dans  le  cas  représenté,   à  titre  d 'exemple,   par  le  dessin,  il 

s'agit  d'une  moulure  destinée  à  la  fabr icat ion  de  cadres  de  t a b l e a u x  ;  

et  l 'é lément   intérieur  (22)  du  guide  (17)  possède  alors  une  forme  de 

U  dont  les  deux  jambes  sont  d'inégale  hauteur  et  qui,  par  ses  j ambes ,  
délimite  un  canal  (23)  communiquant   avec  l 'extér ieur ,   hors  du  ca i s son  

(1). 



Il  est  important   d 'observer  qu'il  existe  un  jeu  de  la  mou lu re  

(9)  à  l ' in tér ieur   du  guide  (17)  et  que  ce  guide  (17)  communique  a v e c  

l ' ex té r ieur   par  les  orifices  (12)  aménagés  dans  les  portes  (10)  pour  p e r -  

met t re   le  passage  de  la  moulure .  
t. 

Grâce  à  ce t te   communica t ion   du  guide  (I7)  avec  l ' e x t é r i e u r ,  

et  grâce  au  jeu  de  la  moulure  (9)  dans  le  guide  (17),  la  dépression  r é g n a n t  

dans  le  caisson  (I)  provoque  un  appel  d'air  au  travers  des  orifices  (12) 

des  portes  (10),  et  un  courant  d'air  se  trouve  ainsi  établi  dans  le  guide 

(17),  sous  toutes  les  zones  de  la  face  inférieure  de  la  moulure  (9).  Il 

en  résulte  que  le  liquide  de  t r a i t emen t   ne  peut  pas  se  déposer  dans 

ces  zones  et  ne  se  dépose  f inalement   que  sur  la  partie  de  la  mou lu re  

qui  apparaî t   dans  la  zone  aval  (20b)  du  guide  (17),  à  savoir  au -dessus  

des  deux  ailes  la térales   (2Ia)  et  en  aval  par  rapport  à  l'aile  supé r i eu re  

(21b)  du  guide  (17).  En  d 'autres   termes,   l 'appl icat ion  du  produit  de  t r a i -  

t ement   sur  la  moulure  ne  se  fait  que  dans  une  zone  réduite  du  guide 
(17).  Il  s'agit  de  sa  deuxième  zone  (20b),  c ' e s t -à -d i re   de  celle  s i t u é e  

en  aval  de  son  aile  supérieure  (2Ib) ;  et  c'est  dans  cet te   zone  aval  que 
seules  sont  f inalement   recouver tes   du  produit  de  t r a i t ement   les  zones  

de  la  moulure  qui  seront  visibles  lors  de  l 'ut i l isat ion  de  cet te   moulure .  

Cet  agencement   permet  une  économie  considérable  en  produi t  

de  t r a i t e m e n t .  

Il  s 'agit  là  d'un  avantage  essentiel   qui  peut  être  mis  à  p ro f i t  

quelle  que  soit  la  forme  de  la  moulure.  Il  suffit  pour  cela  que  le  guide 

(17)  soit  fac i lement   amovible  et  que  ce  guide  possède  une  forme  fonc t ion  

de  celle  de  la  moulure.  Par  un  simple  changement   du  guide,  il  d ev i en t  

ainsi  possible  de  t ra i ter   des  moulures  de  formes  très  d iverses .  

C o m m e  i l   va  de  soi,  l ' invention  ne  se  limite  pas  à  la  seule  

forme  d 'exécut ion   de  ce t te   machine,  qui  a  été  ci-dessus  décrite  à  t i t r e  

d 'exemple ,   en  ré férence   au  dessin  annexé ;   elle  en  embrasse,   au  c o n t r a i r e ,  

toutes  les  variantes  de  réal isat ion  et  d ' app l i ca t i on .  



1 -  Machine  pour  l 'application  d'un  produit  liquide  de  t r a i t e m e n t  

sur  un  profilé,  du  type  dans  lequel  le  profilé  t ransporté   par  un  t ap i s  

sans  fin  t raverse  un  caisson  à  la  partie  inférieure  duquel  est  admis  le 

liquide  de  t r a i t ement   et  dans  lequel  règne  une  dépression  qui  a m è n e  

ce  liquide  à  t raverser   une  grille  contenue  dans  le  caisson  et  à  se  t r a n s -  

former  en  un  brouillard  dans  lequel  le  profilé  se  déplace,  c a r a c t é r i s é e  

en  ce  que  le  caisson  (1)  comporte  au-dessus  de  la  grille  (16)  un  guide 

(17)  qui  s 'étend  entre  les  orifices  (12)  d 'en t rée   et  de  sortie  du  prof i lé  

(9)  dans  et  hors  du  caisson  (1),  est  t raversé  longi tudinalement   à  la  fois 

par  le  profilé  (9)  et  par  un  courant  d'air  provenant  de  l 'extérieur  par  
les  orifices  (12)  et  créé  par  la  dépression  régnant  dans  le  caisson,  e t  

comporte   success ivement   une  zone  amont  (20a)  annulai rement   f e r m é e  

autour  du  profilé  et  dans  laquelle  ne  règne  pas  le  brouillard  de  produi t  

de  t r a i t ement ,   et  une  zone  aval  (20b)  qui  n 'occulte   que  les  zones  du 

profilé  ne  devant  pas  être  soumises  à  ce  broui l lard .  

2  -   Machine  selon  la  revendicat ion  1,  ca rac té r i sée   en  ce  que 

son  guide  (17)  est  consti tué  par  une  plaque  de  base  (18)  fixée  dans  le 

caisson  (1)  et  par  un  profilé  qui,  fixé  sur  cette  plaque,  présente,  dans 

la  zone  amont  (20a)  du  guide,  une  forme  de  U  renversé  et  ne  c o m p o r t e ,  

dans  la  zone  aval  (20b)  du  guide,  que  deux  ailes  (21c)  qui  prolongent  

les  deux  branches  de  ce  U. 

3  -   Machine  selon  les  revendicat ions  1  e t '   2,  carac tér i sée   en 

ce  que  son  guide  (17)  comporte  un  élément  intérieur  (22)  servant  de 

chemin  de  glissement  au  profilé  (9)  et  dans  lequel  est  tracée  une  ra inure  

(23)  débouchant   hors  du  caisson  (1)  et  contr ibuant   à  créer  un  c o u r a n t  

d'air  sous  le  prof i lé .  

4  -   Machine  selon  l'une  quelconque  des  revendications  1  à  3, 
ca rac t é r i s ée   en  ce  que  l 'é lément  intérieur  (22)  du  guide  (17)  p r é s e n t e  

t r ansve r sa l emen t   une  section  complémenta i re   de  celle  du  profilé  (9). 
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